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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 317-2016, 20 avril 2016
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2015-
2018 de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec 
est une société instituée en vertu du premier alinéa de 
l’article 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec 
(chapitre L-0.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 47 de cette loi, la 
société établit, suivant la forme, la teneur et la périodicité 
fi xées par le gouvernement, un plan stratégique qui doit 
inclure les activités de ses fi liales et que ce plan est soumis 
à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le décret n° 64-2010 du 26 janvier 2010 
détermine la forme, la teneur et la périodicité du plan 
stratégique de La Financière agricole du Québec;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec est 
assujettie à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 
(chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 de cette loi;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec a adopté, le 1er mai 2015, 
le Plan stratégique 2015-2018 de la société qui inclut les 
activités de sa fi liale et, le 12 février 2016, des modifi ca-
tions à ce plan;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan straté-
gique 2015-2018 de La Financière agricole du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le Plan stratégique 2015-2018 de La Financière 
agricole du Québec, annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64807

Gouvernement du Québec

Décret 318-2016, 20 avril 2016
CONCERNANT l’approbation du Plan d’exploitation 2015-
2016 de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec 
est une société instituée en vertu du premier alinéa de 
l’article 1 de la Loi sur La Financière agricole du Québec 
(chapitre L-0.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46 de cette loi, la société établit, suivant la forme, la 
teneur et la périodicité fi xées par le gouvernement, un plan 
d’exploitation qui doit inclure les activités de ses fi liales et 
que ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec a adopté, le 12 juin 
2015, le Plan d’exploitation 2015-2016 de la société et, le 
12 février 2016, des modifi cations à ce plan;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan d’exploi-
tation 2015-2016 de La Financière agricole du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le Plan d’exploitation 2015-2016 de La Financière 
agricole du Québec, annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64808

Gouvernement du Québec

Décret 319-2016, 20 avril 2016
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendantes du conseil d’administration de La Financière 
agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit notamment que la société est administrée par un 
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conseil d’administration composé de quinze membres, dont 
le président du conseil, et qu’au moins huit de ces membres, 
dont le président, doivent, de l’avis du gouvernement, se 
qualifi er comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci, en 
tenant compte des profi ls de compétence et d’expérience 
approuvés par le conseil, et que ces membres sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 6.3 de cette loi prévoit qu’à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 6.8 de cette loi prévoit que toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration est 
comblée suivant les règles de nomination prévues à leur 
égard;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la 
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Claire Bilodeau a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec par le décret numéro 188-
2012 du 21 mars 2012, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Françoise Godin a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec par le décret numéro 497-
2012 du 16 mai 2012, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE les personnes suivantes soient nommées 
membres indépendantes du conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes :

— Me Danielle Ferron, avocate, associée, Langlois 
avocats, en remplacement de madame Françoise Godin;

— Me Pascale Mongrain, directrice générale, Faculté 
de médecine, Université McGill, en remplacement de 
madame Claire Bilodeau;

QUE Mes Danielle Ferron et Pascale Mongrain soient 
remboursées des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles 
applicables aux membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64809

Gouvernement du Québec

Décret 320-2016, 20 avril 2016
CONCERNANT la modification du décret numéro 536-
2007 du 27 juin 2007 concernant la délivrance d’un 
certificat d’autorisation en faveur d’Hydro-Québec pour 
le projet de modification des installations de stockage 
des déchets radioactifs et réfection de Gentilly-2 sur le 
territoire de la municipalité de Bécancour

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), le 
gouvernement a délivré, par le décret numéro 536-2007 
du 27 juin 2007, un certifi cat d’autorisation en faveur 
d’Hydro-Québec pour réaliser le projet de modifi cation 
des installations de stockage des déchets radioactifs et 
réfection de Gentilly-2 sur le territoire de la municipalité 
de Bécancour;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
le 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
l’autorité qui a délivré un certifi cat d’autorisation peut 
également le modifi er, le suspendre ou le révoquer, à la 
demande de son titulaire;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a transmis, le 7 octobre 
2015, une demande de modifi cation du décret numéro 536-
2007 du 27 juin 2007 afi n de procéder à un changement 
de site pour la construction d’unités de stockage à sec du 
combustible irradié;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques conclut que le 
projet de changement de site est jugé acceptable sur le 
plan environnemental;
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